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Objet : Admissibilité aux modalités relatives à la prise en charge d’un patient sans 

médecin de famille 

 

Bonjour, 

Nous vous rappelons que les patients attribués par le GACO, suite à des demandes d’attributions 

particulières demandées par les médecins, sont tous admissibles à être pris en charge par un 

nouveau médecin. Le fait de voir le nom d’un médecin dans la section «Identification du 

professionnel» n’empêche pas le patient d’être pris en charge par un nouveau médecin tant que 

vous voyez la mention «OUI» sous la section «Admissibilité aux modalités relatives à la prise en 

charge d’un patient sans médecin de famille». (Voir capture d’écran ci-dessous). 

 

 



 

 

N’hésitez pas à contacter le GACO pour toute demande d’information en composant le 514-527-

2361 poste 2365 ou par courriel gamf.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions d’accepter nos 

meilleures salutations. 

 

 

 

Marie-Ève Brunelle 

Coordonnatrice des services de 1re ligne et de l’accueil 


